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La Revue Militaire Suisse, il y a 40 ans
Au sommaire du numero d'avril 1949
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— Fatigue et surmenage: leurs divers aspects (fin), Dr L.-M. Sandoz

— Guerres et plans de paix, Ed. Delage
— Petites questions sanitaires, capitaine E. Scheurer

— Le service actifde 1815, major G. Rapp
— Bulletin bibliographique

Texte choisi dans le N° 4/49

Yverdon, le 26 juin 1815.

Le lieutenant-colonel Auguste Gui-
guer, commandant le 5e Bataillon
vaudois au service de la Confederation:

Monsieur le Landamman!
J'ai eu Fhonneur de vous ecrire au

moment de mon depart de Vevey avec
mon bataillon. A dix heures du matin
le 24, apres avoir exerce ma troupe
jusqu'ä neuf depuis cinq, j'ai regu une
lettre de M. le Quartier-maitre general
Finsler, datee du 21e de Berne, qui
m'ordonnait de me rendre le 23 ä

Moudon et le 24 ä Yverdon dans la
brigade Hogguer, division de Gady.
Ainsi je ne pouvais executer cet ordre,
mais je rassemblai mon bataillon aussi
tot que je le pus et partis ä une heure
apres midi avec le detachement qui
venait d'arriver de Chillon, d'oü je
Favais retire. Nous marchämes assez
vite pour arriver ä Moudon ä huit
heures du soir, quelques-uns bien
fatigues. En arrivant, nous entendimes
tirer le canon pour celebrer la victoire

memorable sur Napoleon. Hier matin
25, nous partimes de Moudon et,
marchant toujours fort en ordre, nous
arrivämes ä Yverdon ä midi environ.

J'avais specialement recommande ä

mon tambour-major de ne faire battre
aueune marche francaise. Malheureu-
sement, nos tambours ne connaissent

pas celles de la Confederation et les

nötres, pour la plupart, sont francaises

ou y ressemblent. Nous arrivämes
dans la rue d'Yverdon et je fis loger
mon bataillon apres avoir donne
divers ordres pour la journee. A trois
heures, je rassemblai tous les officiers
en uniforme complet pour se rendre
chez notre colonel de brigade,
M. Hogguer, et chez le general de

Gady. Nous vimes ce dernier arrivant
dans la rue ä cheval et du plus loin qu'il
nous apercut, il nous cria:« Messieurs,
c'est une honte que votre bataillon.
Pas un ne daigne me saluer. C'est
comme un complot forme, mais f... je
les arrangerai!» Et il partit au galop.

Toute la ville d'Yverdon fut temoin
de cette indecente incartade. Nous
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fümes atterres d'une reception pa-
reille, n'ayant rien fait pour la meriter
et ne pouvant croire que quelques-uns
de nos gens qui n'avaient pas salue,

pussent nous attirer en corps et en
public des reproches si eclatants. Je

m'en plaignis amerement ä M. le
colonel Hogguer, qui me parut
vraiment peine de la chose. II me conseilla
d'aller voir ce matin M. de Gady et
m'en expliquer franchement avec lui.
Je revins chez moi et recus des visites
d'une foule de personnes d'Yverdon
qui venaient me temoigner leur peine.

Ce matin, je fus chez M. de Gady et,
entrant d'abord en matiere, je lui
marquai mon etonnement sur ce qui
s'etait passe et combien cela devait
nous degoüter de bien faire, lors que
nous etions disposes ä remplir notre
devoir. II me dit alors que ce n'etait pas
seulement pour ce salut qu'il avait des

raisons d'etre outre contre nous, mais

qu'on lui avait dit que nous avions ete

indisciplines ä Vevey; qu'on y avait
crie sans cesse Vive Napoleon, que
j'avais fait battre la generale ä Fap-
proche des Autrichiens, que le
commandant d'arrondissement avait
arme tout le monde, que nous nous
etions empares de Chillon, avions
parlemente avec les Autrichiens
comme avec des ennemis et avions
suivi les ordres du gouvernement du
canton de Vaud au lieu de prendre
ceux de la Confederation. Je lui
repondis ä tous ces objets et, je puis le
dire, je crois l'avoir convaineu de la
faussete de ces inculpations. Je m'etais
muni de la lettre que vous me fites

Fhonneur de m'ecrire au sujet de

l'occupation de Chillon par le bataillon

Landolt et je la lui montrai. II
convint sur tous ces points avoir ete

induit en erreur et me le temoigna avec
assez d'honnetete. II finit par me dire:
«Amenez-moi vos officiers, j'espere
qu'ils seront contents de moi.»

Nous y retournämes ä midi. II nous
recut poliment, puis il nous representa
nos devoirs et, quand il en vint ä

Napoleon, il entra dans une espece de

fureur, ne sachant plus ce qu'il disait.
Ce fut une nouvelle scene penible et je
vous laisse ä juger, M. le Landamman,
de quel effet eile fut pour les officiers.
Enfin, nous sommes bien malheureux.
II est impossible de sortir de cet etat-lä.
Je sens qu'il vaut encore mieux laisser
ces affaires que de les approfondir
davantage. Je vais faire quelque de-
marche aupres de mon frere pour
tächer de sortir de cette division, oü il
est bien difficile que cela aille bien, ä

present que nous avons si malheureu-
sement debute.

Je ne sais comment soutenir mon
courage, comment ranimer celui de

mes officiers, qui, en partant de Vevey,
etaient, je puis le dire, parfaitement
disposes ä se tenir colles ä leurs

devoirs, quelque penibles qu'ils
fussent pour eux. Mais nous sentir dans

notre propre pays aussi injustement
traites, entraines dans une cause hors
de nos sentiments et de nos opinions,
entendre, sans pouvoir repondre, tout
ce qui peut froisser Famour-propre et
blesser le cceur, et nous trouver
peut-etre enfin dans le cas de sacrifier
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nos vies en faveur de ceux qui nous
maltraitent, c'est peut-etre une des

positions les plus angoissantes oü il
soit possible de se trouver.

Je vous confie, M. le Landamman,
non comme au premier magistrat de

mon pays, mais comme ä l'homme de
bien que je revere depuis mon enfance,
ma profonde douleur, parce que vos
conseils et vos encouragements pourront

Fadoucir. Mais je crois que, dans
la Situation oü sont les choses, toute
espece de demarche ou de reclamation
aggraverait notre position au lieu de la
rendre meilleure. La haine contre nous
est ä son comble et l'on ne demande-
rait pas mieux que nous irriter pour
nous faire commettre une resistance

illegale et, comme ils se sentent les plus
forts, nous en punir exemplairement.
En aimant donc son pays plus que soi,
il faut souffrir pour tächer de le sauver
d'un mouvement violent qui pourrait

compromettre ce qui nous reste, notre
independance. Cette idee seule me
fortifie dans la detresse oü je me sens,
et si je puis sortir de cette division oü
nous ne pourrons jamais perdre le
Souvenir de ce qui s'est passe ä notre
egard, il me semble que ce sera dejä un
grand soulagement. Je ne puis dire
combien dans cette circonstance j'ai
ete touche du bon esprit et de
l'attachement de nos gens. Ils ont ete
desoles de la scene, dont une faute de

quelques-uns d'entre eux avait ete le

pretexte et des ce moment ils se sont
appliques, avec une attention continue,

ä saluer tous les officiers de la
Confederation plus poliment qu'au-
cune autre troupe que j'aie encore vue.

Recevez, M. le Landamman, Fex-

pression de mon respectueux de-
vouement.

Auguste Guiguer, lt-colonel

195


	La Revue Militaire Suisse, il y a 40 ans : au sommaire du numéro d'avril 1949

